
 
 
Clôture de l’intervention à prix fixe pour le beurr e : 
 
Les achats de beurre à l’intervention à prix fixe ont été suspendus jusqu’au 31 août 2009 : le plafond 
de 30 000 tonnes a été atteint avec les offres du mercredi 4 mars 2009 communiquées à la 
Commission le jeudi 5 mars. Le règlement (CE) 181/2009 fixe un coefficient d’attribution de 65,0821% 
et prévoit un arrondi au multiple de 25 kg immédiatement inférieur pour les offres reçues le 4 mars ; il 
dispose également que les offres d’achat à prix fixe reçues à partir du 5 mars et jusqu’au 31 août sont 
rejetées. 
Le règlement ouvrant l’intervention pour le beurre par voie d’adjudication jusqu’au 31 août 2009 sera 
publié au Journal Officiel de l’Union Europénne le mardi 10 mars 2009. Pour la première adjudication, 
le délai de présentation des offres expirera le mardi 17 mars à 11 heures. 
 
Ci-après : 
� Une communication de la Commission à ce sujet. 
� Le règlement (CE) n°181/2009. 
 
Ce document est une information. 
En cas de litige, seule la règlementation communautaire en vigueur fait foi. 

 

 



 

 

 


